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REVUE DE PRESSE N° 31 DU 23/10/2021 

   

THERAPIE GENIQUE 

• Injection et effondrement du système immunitaire: le Dr Thomson du centre de 
santé Exemplify, Yorkville, Illinois (USA) a mesuré la réaction du système 
immunitaire de ses patients après thérapie génique. Il a réalisé un bilan sanguin 
assez complet avant la vaccination, après la première et la deuxième injection. ll 
a constaté une hausse des marqueurs de l’inflammation et une baisse de 
l’immunité. Après l’injection, les CD8 ont commencé à se multiplier pour 
défendre l’organisme. Apres la 2° dose, les granulocytes, qui normalement 
répondent à toute atteinte tissulaire, sont en considérable augmentation. En 
revanche, les lymphocytes qui produisent les anticorps, s’effondrent ainsi que les 
natural killer CD4 et CD8. Les natural killer sont aussi responsable de 
l’élimination des cancers. Il constate un effondrement du système immunitaire 
inné. Au total, le système immunitaire est perturbé, comme si le patient avait 
une maladie auto-immune. Si cette chute de l’immunité persiste, les personnes 
pourraient être moins protégé face à n'importe quelle infection virale, mais aussi 
face au développement des cellules cancéreuses. https://rumble.com/vnq48f-le-
systme-immunitaire-semble.totalement-seffondrer.html 

• Contenu étrange des vaccins: un groupe de scientifiques et de médecins 
allemands ont analysé le sang de personnes vaccinées. Leur conclusion est 
frappante : le sang contient des substances qui ne devraient manifestement pas 
y figurer.  Qu’est ce que c’est censé vouloir dire ? Ils retrouvent au microscope 
un matériau plus dure qui n’absorbe pas la lumière comme les globules rouges. 
Ils supposent qu’il est métallique. Cette image ne change pas, même après que 
les personnes aient reçu de l’oxygène ou aient bu de l’eau. Ils constatent que les 
effets secondaires sont minimisés ou niés, même des crises cardiaques ou des 
AVC. Il faut habituellement entre 8 à 12 ans pour évaluer les risques. Et 
proposent que les médecins demandent une analyse de sang standardisé comme 
le Pr Bhakdi l’a suggéré, et qu’ils rajoutent des marqueurs du système 
immunitaire. L’un d’eux envisage pour l’automne-hiver 2021 des effets 
indésirables importants. Et ils vont faire mine d’être inquiets et dirons que c’est 
la faute des non vaccinés. Il s’attend même à ce que, chaque juge de la 
commission européenne ait le monde entier contre lui, s’il parle. C’est difficile car 
les injectés ne souhaitent pas savoir ce qui se passe car ils sont obligé de faire 
face à leur propre vérité et leur propre décision. Pendant ce temps les 
vaccinations continuent chaque jour. Pourtant, Il faudrait absolument que les 
laboratoires révèlent le contenu exact des injections. https://rumble.com/vluavl-
les-surprises-danalyses-de-sang-de-personne-vaccines.html?s=09 

• Détail du contenu étrange des vaccins: les ingrédients non divulgués des 
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vaccins sont maintenant étudiés par différents scientifiques du monde entier. 
Leur composition complète ne sont pas mentionnés dans les notices destinées 
aux soignants qui pratiquent les injections. Un revue détaillée des résultats 
trouvés par des médecins allemands, par le docteur Carrie Madej, par le docteur 
Robert Young… des substances étrangement présentes : parasite Trypanosoma 
cruzi, l’oxyde de graphène, des nanoparticules comprenant du carbone, de 
l’oxygène, du chrome, du soufre, du chlorure, de l’azote, du bismuth, du titane, 
du vanadium, du fer, du cuivre, de la silicium et de l’aluminium avec un détail 
selon les marques de vaccins. https://aulnaycap.com/2021/10/09/des-
scientifiques-du-monde-entier-analysent-la-composition-des-vaccins/ 

• Les ARNm synthétiques utilisés dans la vaccination contre le cancer et les 
maladies infectieuses possèdent des coiffes spécifiquement conçues pour 
augmenter la résistance au complexe enzymatique de décapsulation, et assurer 
une traduction accrue des protéines qu'ils codent. Cependant, l'homéostasie 
cellulaire est finement équilibrée. Une traduction écrasante et forcée peut 
amener les cellules à ignorer leurs sensibilités différentielles qui sont essentielles 
au maintien de conditions normales. Cela peut contribuer grandement au 
développement de maladies. Une perturbation des équilibres fins peut constituer 
une étape prématurée vers l'oncogenèse, déclencher des mécanismes pré-
causaux de dérégulation immunitaire et provoquer des défauts de maturation 
(vieillissement). https://www.ncbi.nlm.nih.gov/labs/pmc/articles/PMC8395722/ 

• Vidéo où intervient le Dr Ryan Cole, pathologiste anatomique américain certifié 
en dermatologie qui s’est exprimé lors du White Coat Summit au sujet des effets 
des vaccins COVID chez l’homme. Il déplore le fait qu’il est facile de débloquer 
des fonds financiers pour financer et promouvoir les injections expérimentales 
mais pas pour faire des autopsies des cas suspects post vaccinaux. D’après lui 
après injection, l’ARNm est traduit en protéine spike, puis, contrairement à ce qui 
est dit, cette dernière ne reste pas dans le muscle deltoïde mais circule dans 
notre organisme via la circulation sanguine. On retrouve alors cette protéine 
dans différents organes (utérus, cœur, reins, foie, poumons, testicules, ovaires 
etc…), là où se trouvent les récepteurs ACE2. L’inflammation locale qui en résulte 
lèse les tissus. Ces lésions sont visibles sur les images d’anatomopathologie 
présentées par le Dr Cole. Des études effectuées sur des animaux en laboratoire 
ont montré que la protéine Spike isolée induit les mêmes dysfonctions que la 
maladie Covid 19 (cérébrales, neurologiques, vasculaires, pulmonaires, 
cardiaques). Il cite une étude d’Harward qui montre qu’après vaccination, l’ARNm 
circule pendant au moins 2 semaines. Il explique ensuite que la protéine Spike 
passe la barrière hémato-encéphalique pouvant notamment être responsable « 
du brouillard cérébral » décris par les patients post vaccinés. Il parle également 
de l’augmentation des D-dimères et de la présence de micro caillots. Il déplore le 
danger de vacciner les enfants qui ont un risque 200 fois plus important de 
développer une myocardite post vaccinale. Par ailleurs, d’après le Dr Cole, la 
nanoparticule lipidique qui entoure l’ARNm dans le vaccin circule aussi dans 
l’organisme et se retrouve préférentiellement au niveau des ovaires. Il cite les 
essais de Pfizer qui décrivent une diminution de 16% de la fertilité chez les rats. 
Il déplore l’absence de données de sécurité sur les vaccins à long terme (fertilité, 
risque oncologique, maladie auto-immune). Il termine en expliquant qu’il observe 
en laboratoire une recrudescence de nombreux virus (papillomavirus humain, 
herpes, mononucléose etc...) et une augmentation de 10 à 20 fois des cancers 
de l’utérus depuis 6 mois (date à corréler avec le démarrage de la campagne de 
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vaccination).  https://odysee.com/@JeanneTraduction:a/RyanColeAutopsies:f 

• Désormais, la Haute autorité de santé (HAS) recommande de ne plus utiliser 
Moderna, au moins temporairement, mais uniquement Pfizer. La raison ? Un 
risque de péricardites et de myocardites qui pourrait être plus important, 
notamment chez les plus jeunes. Dans un message transmis aux professionnels 
de santé ce vendredi après-midi, la Direction générale de la santé (DGS) a 
demandé de suivre cette 
préconisation. https://www.leparisien.fr/societe/sante/vaccination-contre-le-
covid-la-has-deconseille-moderna-pour-les-doses-de-rappel-15-10-2021-
NT6GTH2NEZADVJ7ZRQ6GWFPLLE.php 

  

POLITIQUE 

• Intervention au Sénat le 13 Octobre 2021 de Mme Laurence Muller-Bronn, 
Sénatrice du Bas-Rhin du groupe « Les Républicains ». Elle cite les nombreux 
éléments qui la poussent à se positionner contre l’obligation vaccinale et la 3ème 
dose.  Elle appelle également à laisser les médecins prescrire des traitements 
précoces reconnus et à stopper la fermeture des lits d’hôpitaux. 
 https://www.youtube.com/watch?v=5Lzw_0gfTQA&ab_channel=LaurenceMuller
-Bronn 

• Sondage du Figaro qui pose la question de savoir si le passe-sanitaire doit être 
prolongé après le 15 novembre 2021. 75,64 % des sondés sont contre le 
prolongement (sur 359 961 votants au 20/10/21) 
 https://www.lefigaro.fr/actualite-france/faut-il-prolonger-le-passe-sanitaire-
apres-le-15-novembre-20211011 

• La Défenseure des droits s'inquiète d'une "obligation vaccinale déguisée" sur la 
fin du remboursement des tests de dépistage de COVID19 depuis le 15 octobre.  
Elle estime qu’il s’agit d’une mesure à haut risque discriminatoire touchant plus 
particulièrement les populations isolées ou précaires pouvant accentuer 
davantage les inégalités sociales. La Défenseure des droits s’inquiète par ailleurs 
que soit envisagée la prolongation de l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 31 juillet 
2022.  Elle déplore que, pour les non vaccinés, l’accès à certains biens et 
services (actes médicaux programmés à l’hôpital, visite d’un proche en EHPAD 
etc…) nécessite de payer intégralement un test de dépistage, à moins de 
bénéficier d’une prescription médicale.  Elle préconise enfin de rappeler 
l’interdiction de demander une pièce d’identité en complément de la présentation 
du passe sanitaire.  https://defenseurdesdroits.fr/fr/communique-de-
presse/2021/10/la-defenseure-des-droits-preoccupee-par-limpact-sur-les-droits-
du 

• « Manifeste pour une santé publique » au Canada: les mesures liberticides se 
ressemblent quels que soient les pays examinés. Lorsque la pandémie est 
déclarée par l’OMS, c’est l’OMS qui décide des orientations stratégiques que les 
états devront respecter. Au Canada, le « Manifeste pour une santé publique » a 
été signé par une longue liste de scientifiques et de médecins dont le Pr Pierre 
Biron Professeur retraité de pharmacologie médicale de l’Université de Montréal 
mais aussi le Pr Gary Kobinger, directeur du Centre de recherche en infectiologie 
de l’Université Laval à Québec et membre du comité-conseil de l’OMS sur la 
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pandémie. https://www.aimsib.org/2021/10/16/au-canada-aussi-ca-commence-
a-suffire/ 

• Êtes-vous prêt pour votre 4ème dose ? https://www.sante-corps-
esprit.com/etes-vous-pret-pour-votre-4eme-dose-de-vaccin/ 

• Le 14e rassemblement contre l’obligation vaccinale a réuni samedi 16 octobre 
près de 550 personnes dans le centre-ville de La Rochelle. Une mobilisation 
sensiblement similaire à celle observée la semaine passée. Quatre mois après 
l’instauration du passe sanitaire, les manifestants dénoncent une mesure 
liberticide, ce que venaient rappeler plusieurs pancartes telles que «Je ne suis 
pas un QR Code, je suis un homme libre» ou «Ne tuez pas nos 
libertés». https://www.sudouest.fr/charente-maritime/la-rochelle-pres-de-550-
manifestants-contre-l-obligation-vaccinale-6584078.php 

  

TRAITEMENT 

• Efficacité de la mélanine dans le covid 19: l'utilisation de la mélatonine chez les 
patients COVID-19 en complément des traitements standards a réduit 
significativement les thromboses et les septicémies  et la mortalité. Cette étude 
randomisée, menée du 1er décembre 2020 au 1er juin 2021 à l'hôpital Al-Shifaa 
de Mossoul, en Irak, a été réalisée sur 158 patients atteints de COVID-19 sévère. 
Le groupe mélatonine a reçu 10 mg de mélatonine en plus des soins 
thérapeutiques standard (82 patients) et 76 patients recevaient des soins 
thérapeutiques standard. 
 https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S1201971221007980 

  

JURIDIQUE 

• Me Ludot du Barreau de Reims vient d'obtenir une première victoire judiciaire 
pour les opposants à l'obligation vaccinale. Dans une décision rendue le 12 
octobre 2021, le Conseil des prud'hommes de Saint-Brieuc a suspendu 
l'obligation vaccinale d'une salariée refusant la vaccination expérimentale, du 
moins le temps qu'une question prioritaire de constitutionnalité qu'elle posait 
(QPC) soit jugée. Cette salariée était en congé maladie et se voyait menacée 
d'une suspension de son contrat de travail à son retour. Au passage, on notera 
qu'il s'agissait en plus d'une salariée d'une association de santé au travail. Cette 
condamnation de l'employeur à maintenir le contrat a donc beaucoup de sens. 
Elle est susceptible de faire jurisprudence, étant toutefois précisé qu'en droit la 
jurisprudence n'a pas d'effet obligatoire. 
 https://t.palace.legal/nl2/x9v9n/08ny.html?m=AVIAAEBFJkMAAAACjzgAAAgCs3
sAAAAAlykAAMNEABiKZQBhbw63Bbjs_SmITLqmj-
N9QRTnFgAPGyQ&b=a3c1943c&e=005148e5&x=1pN_4AGXRX-
p4Qm5pVQGIFSX_lruKFUqX1oKAksY_U8 

   

__________________________________________ 
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Ce document est une revue de presse, soit une compilation d'informations récentes sur le 
SARS-Cov2, qu'à Réinfocovid nous avons jugé fondées scientifiquement. Nous dégageons 
notre responsabilité quant à la position personnelle qu'ont les auteurs de ces 
publications. Nous souhaitons vous procurer un accès facilité à diverses informations 
pour vous permettre d'alimenter votre connaissance autour du sujet et de construire 
votre propre opinion. 

Pour les traductions utilisez https://www.deepl.com/fr/translator 

	  


